
Ce numéro double de Territoires est le fruit d’un travail mené
à la demande de Claude Bartolone, ministre délégué à la Ville.
Après avoir fait, en partenariat avec la Délégation
interministérielle à la ville, l'état de la question de la
participation des habitants à la politique de la ville, il semblait
utile de publier cet ouvrage afin d'accompagner les acteurs
locaux dans le cadre des nouveaux contrats de ville, sur la
question de la participation. 

L'injonction de participation est récurrente. Mais, au delà du
discours, comment et pourquoi, où et quand se croisent la
volonté politique des élus, la technicité des services publics
locaux et la citoyenneté des habitants ?
La démocratie est tout à la fois un choix de société et une
méthode d'organisation de celle-ci. Mais ces deux dimensions
s'entrechoquent dans le concret des décisions publiques
locales. Ici, elles créent du conflit ou du consensus, là elles
suggèrent un renouveau de sens à l'action publique ou
impliquent de nouveaux modes de management des
organisations. L'idée de participation évolue au fil de
l'histoire locale et globale : octroyée par la gouvernance
locale ou conquise par des groupes d'habitants, vivifiée par la
vie associative, inscrite ou non dans un programme électoral,
formalisée dans une charte… La participation engage des
acteurs multiples qui investissent leur territoire. Il n’est pas
inutile de le rappeler avec, en perspective, les prochaines
élections municipales.C’est pourquoi l’Adels propose aux
lecteurs de Territoires ce nouveau Dossier 2001. Il est illustré
par des contributions recueillies par ses militants dans plus de
cinquante villes ou quartiers. Leurs acteurs nous ont raconté
leur démarche, qu’ils en soient remerciés. Un échantillon
représentatif en a été tiré pour les vingt-cinq études de cas
exposées ici.
C'est la question de la démocratie locale qui est posée.

Enjeux

par l’Adels

La participation : entre choix et
organisation de société
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Pendant quarante ans d'activité associative, les terrains
investis par l'Adels ont changé, les modalités de la
participation ont évolué, les acteurs ont modifié leurs
pratiques. La citoyenneté reste au cœur de l'action, le moteur
essentiel, l'enjeu primordial. Issus de la fonction publique, des
réseaux associatifs, élus ou travailleurs sociaux, les militants de
l'Adels ont choisi de toujours mettre en relation les acteurs du
développement local. Lors des débats sur la décentralisation,
sur l'intercommunalité, sur le développement durable, sur le
droit de vote de tous les résidents étrangers aux élections
locales… Le principe initial reste identique : il fait affirmer
que le territoire est riche des débats et des actions que ses
acteurs sont en capacité de mener ensemble. Ce numéro
consacré à la participation souhaite en témoigner.

Vous pensez que tout est en place?
La participation surgit ailleurs !
Les itinéraires complexes qu'il décrit en flânant dans les
histoires locales et en sinuant dans les méandres des relations
entre les acteurs locaux mettent en évidence que la
démocratie ne sera jamais figée dans une réalisation, un
projet, un programme ou une charte. Qu'on croit avoir tout
mis en place pour la faire vivre et on sera surpris de la voir
surgir autre part ! Le débat n'est jamais clos, toujours
alimenté par les questions de nouveaux groupes sociaux.
Aussi, le lecteur ne pourra refermer ce dossier sur des
certitudes. Pour prendre connaissance et dialoguer avec de
nouvelles initiatives, de nouveaux projets, il pourra rejoindre

le réseau des groupes de réflexion que
l'Adels souhaite réunir en forum sur son site
internet à l'adresse suivante :
www.globenet.org/adels/. Il pourra
également venir consulter à l’Adels
l’intégralité des informations recueillies au
cours de ces enquêtes. L’échange continue.

Les participants

Comité de pilotage :
Jocelyne Bac-Te i s s a n d i e r, Fas ; Céline Braillon , CNV ;
M ichel Didier, D iv ; Emm anuel Dupont, Div ; Geo rges
G o n t c h a r o ff, A dels ; Franço is Hannoyer, Adels ;
Bénédicte Madelin, Adels ; Claude Renard , Div ; Denis
Rosset, Adels ; Arnold Stassinet, Div ; Gilles Vrain, A dels.

Rédacteurs :
Chantal Butheau, Eva Faerber, Vincent Larbey, Georges
Gontcharoff, François Hannoyer, Dominique Mégard,
Ivana Obradovic, Simone Scharly, Jean-Luc Varin.
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murs, de réfléchir à la vi l le de demain si  nous
ne savons pas avant t out  redonner de l ’espé-
rance à ceux qui vivent dansnos quartiers.
L’am pleur  du sent iment d’abandon, les consé-
quences de l’incompréhension entre les ci toyens
et les actions engagées par les pouvoirs publ ics,
justi fient que l’on se fixe comme objecti f cen-
t r a l des futurs contrat s de vi l le que chacun
puisse se reconnaître et être reconnu comme
acteur de la cité.

On ne devient pas spontanément 

un ad ul te ci toye n

Il  reste encore trop di ffici le pour nombre d’ ha-
bi t ants et  de jeunes des quar t iers d’acquér i r
un statut social ou tout simplement de trou-
ver  une place dans le groupe social , comm e
en témoigne la faible participat ion aux élec-
t ions. Les raisons sont multip les, el l es sont
aut ant l iées à la dégradat ion des condi tions
socio-économiques qu’au broui l lage des repères
ou encore à l ’affaibl issement des l ieux tradi -
tionnels de structurati on et d ’i nt égration
sociales.
Pour les jeunes, ces di fficul tés de reconnais-
sance se doublent d’un rejet accentué par  leur
a p p a rtenance à des territoi res socialement dis-
qual i fiés et  st igm at isés, par un temps d’indé-
t e rmination sociale al longé par  une insert i o n
socioprofessionnel le aléat oi re, par  la cohabi -
t ati on forcée et prolongée entre les généra-
tions, par  la m ise en cause des modèles anciens

La participat ion des habi ta n t s

Un enjeu de modernisation
de l’action publique
par Claude Bartolone, ministre délégué à la Ville

En cette période de préparation des
nouveaux contrats de ville, le
renforcement de la démocratie de
proximité est plus que jamais à l’ordre
du jour. Mais elle n’a de sens que si on
donne à chacun les moyens d’être
reconnu comme acteur de la cité.

Aujourd’ hui , le thème de l a dém ocratie par-
ticipative est devenu un des enjeux majeurs
de la politique de la ville. Depuis le colloque
« Ensemble, refai re la vi lle » initié par Hubert
Dubedout - à qui  nous devons toujours rendre
hommage pour avoir su être le précurseur de
cette question -, la participation est souvent
invoquée. M ais force est  de constater  que les
résultats n’ ont  pas toujours ét é à l a hauteur
de l’enjeu.
Dans cette période de préparat ion de la pro-
chaine générat ion des contrats de vil le, à l ’heure
où nous défin issons une nouvel l e form e de
contractual isation entre l ’État et les collect i -
vités locales, j ’ai  considéré qu’i l  étai t de notre
responsabi l i té d’assurer « un saut qual it at i f »
dans ce domaine, et de réfléchi r ensem ble aux
moyens susceptibles de réal iser cet te grande
ambition qu’est le renforcement de la démo-
cratie de proximité.
À travers les mul tiples déplacements que j ’ai
ef fectués, à travers mes rencontres avec les
él us, les professionnel s du terrain, les asso-
ciations et  les habi t ants, j’ ai  acquis la convic-
tion qu’ i l  ne serv ai t à r ien de repeindre les
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Un enjeu de modernisation de l’action publique
La participation des habitants

de social isat ion, d’éducation, de transmission
de la règle et de la norme et, de plus en plus,
par  les conséquences d’un racisme quot idien.
Si  dans not re société chacun naît citoyen de
plein droit, force est de constater que l’on ne
devient  pas spontanément un adul t e citoyen.
Et sans expression libre et active, on ne peut
espérer une dynamique sociale.
L’ ensemble de la population de nos vi l les doit
disposer  des m oyens de part i c i p e r, si  el le le
souhai te, à la vie sociale et au débat publ ic. Il
convient donc de permett re l ’ accession à des
modes d’organisation ou d’expression en pre-
nant soigneusement en compte la nécessaire
autonomie des initiatives locales. Pour amé-
l iorer  l ’image des quartiers, pour faci l i ter  la
vie sociale de nos vi l les et pour amener concrè-
tement les habitant s vers l ’expressi on d’une
ci t oyenneté, il  nous faut  rendre possible l ’ac-
cès au débat ou à l’action collective.

Parti r des réali tés locales

M ais la participation des habi tants ne doit pas
êt re un dispositi f supplém entai re. En aucun
cas cela ne doit êt re perçu comm e une fragi -
l isation de notre système de démocratie repré-
sent at i ve. Les élus locaux doi vent être les
moteurs de cette évolut ion et de l ’amél iora-
tion de la démocratie locale.
Je su is en effet convaincu que cett e part i c i-
pati on ne s’ organisera pas selon un modèle
unique. L’i ni t iati ve locale, l ’adaptation aux
spéci fici tés de chaque terri t oire, l ’engagement
des él us seront  des élément s déterm i n a n t s
dans la réussite de cette évolution de not re
démocratie. Dans cette démocratiede proximité,
l ’Ét at ne peut se substi tuer aux acteurs locaux
pour leur  di re ce qu’i ls doi vent fai re, com -
ment, et dans quelles conditions.
C’est bien à part ir  des réal ités locales que nous

accompagnerons un renouvellement de la pro-
bl ém atique de la ci t oyennet é, et i l  n’appar-
t ient pas au ministère de la Vi l le d’ imposer
de modèle.
Au cont rai re, nous devons capi tal iser les expé-
r iences, repérer  les causes d’échec et les rai -
sons de succès, nous devons di ffuser  les réus-
si t es. Les multiples actions menées dans cer-
taines vi l les en mati ère d’ informati on, de
c o n c e rtation ou d’im pl ication des habitants
doivent être reconnues comme facteur de déve-
loppement  d’une démocratie renouvelée, et
encouragées. Ce sera le cas par  exemple des
fonds de partici pat ion des habi tants dont  je
souhaite la généralisation.
Pour enfin sorti r du discours incant at oire, j ’ai
donc souhaité que le thèm e de la part i c i p a-
tion des habi tants so i t au cœur de la fut ure
génération des contrat s de vi lle. Sur l’ensemble
des si t es en pol i t ique de l a vi l le, des pro jets
précis seront mis en œuvre afin de faci l i ter  les
i ni tiat ives locales, de dév elopper  des l ieux
d’ expression collective, d’avancer  sur la ges-
t ion urbaine de proxim ité et de f avor iser les
échanges d’expériences.
C’est en inventant ensem ble, l ’État, les col lec-
t ivités locales, les associations et les habi tants,
ces form es nouvel les de notre démocrat ie, que
nous att eindrons une autre ét ape de la décen-
tral isat ion qui  doit se faire dans la proximité.
Parce que les avancées de la dém ocratie locale
s’ inscrivent pleinement  dans la m odern i s a-
tion de notre vie pol i t ique engagée par le pre-
mi er mini stre, j ’ai  souhai t é favor iser  une
approche de l ’action publ ique privi légiant le
rôl e du citoy en, afin  que cel ui -ci  retrouve
confiance dans les institutions dém ocrat iques
et le projet républicain.

C. B.
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Tous les élus vous le diront : deux mandats sont nécessaires
pour faire le tour des questions que pose la maîtrise
d'ouvrage. Les élus se forment dans nombre d'associations et
de groupes de réflexion. Le législateur a d'ailleurs récemment
amélioré leur statut en autorisant que la formation des élus
soit financée sur le budget de la collectivité locale. 

De même, les techniciens qui conçoivent et bâtissent nos
villes. Après leurs études, ils se regroupent ici en corps, là en
ordre ou en conseil. C'est que la maîtrise d'œuvre est un
exercice complexe, en lien avec nombre d'acteurs. Des
procédures d'enquête sont indispensables pour adapter leurs
connaissances au territoire.

Dans la chaîne de la décision publique locale, il faut renforcer
la maîtrise d'usage. Dotons les habitants de moyens
pédagogiques pour se former, de moyens techniques pour
enquêter, de moyens financiers pour agir. Missionnons des
médiateurs pour valoriser le savoir populaire, redéfinissons
l'utilité sociale des associations pour transformer l'acquis des
habitants en expertise.
Pour une démocratie revivifiée dans un espace public
réinvesti.

par l’Adels

Mettons en ordre 
la maîtrise d’usage !
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Le thème de la participation des

habitants est une constante dans

la définition des politiques

publiques. Depuis quelques

années, tous les acteurs locaux

l’emploient couramment avec, il

est vrai, des acceptions assez

diverses. Le croisement avec les

thèmes plus actuels «d’exercice

de la citoyenneté» ou de

« développement de la

démocratie participative» est

souvent à l’œuvre, quelle que soit

la couleur politique du pouvoir

qui l’emploie. Mais quelles

questions politiques pose

l’exercice de cette participation?

Sur quelles références, avec quelle

culture professionnelle, les

acteurs de la ville définissent-ils

leurs actions de participation ?

Éléments de réponse…

Avant de parler 
des méthodes

1
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La par t ici pation r epose sur  une cert a i n e
conception de la démocratie. La démocratie
représentat ive accept e d’être i r r iguée, enr i -
ch ie par  des formes variées de dém ocr at ie
p a rt i c i p a t i v e .Les élus choisissent l ibrement
ou concèdent  par  nécessi t é le fai t  que les
citoyens ne sont pas que des électeurs épiso-
diques, absents et  passi fs dans l ’ interval le de
deux scruti ns. C’ est accepter  qu’ i ls devien-
nent const amment  acti fs, cherchent  à s’i n-
f o rm e r, à comprendre, à donner  l eur  avis, à
s ’ a f f i rmer en qual ité d’experts, entrent dans
des mécanismes de co-inst ruction, évaluent
et contrôlent les choix effectués par  les auto-
r i t és. Cet te opt ion démocrati que est ém i-
nemment politique.
Elle connaît des décl inaisons var iées selon que
le citoyen est considéré comme un habitant,
un électeur, un cont r ibuabl e, un usager  des
services publics, un administré…

La par ticipation devient une exigence part i-
cul ière dans la pol i tique de la vi l le dès lors
que cel le-ci  impl ique l ’ intervention de p lu-
sieurs autorités, condamnées à travailler en
p a rtenar iat : l ’État, la com mune, les col lec-
tivi t és terr i toriales int ermédi ai res (départ e-
ments et régions) , les établ issements publics,
au prem ier chef desquels ceux qui  conduisent
la coopération intercom munale, mais aussi
les organismes qui  gèrent  le logem ent  social
(bai l leurs), les inst itutions sociales, les inter-
venants économiques… L’habi tant, expert ou
non, est  alors par tie prenant e en qual ité d’ac-

Politiques 
de participation

Chercher à développer la «p a r t i c i p a t i o n
des habitants à la politique de la ville» ,
c’est aborder simultanément quatre
questions : le pouvoir, la démocrat ie, 
le part enariat et  la transversalité.

La par ticipation pose la question du pouvoir,
dans la mesure où les décideurs acceptent de
p a rtager  au moins une partie du pouvoir  avec
des habitants ou des représentants d’habi tants,
notamment par  le biais associat if. Il  peut s’agir
du pouvoi r d’émettre et  de di ffuser de l ’in for -
mat ion, à côt é de cel le émise et di ffusée par
les « autori t és » ; i l  peut s’ agi r du pouvoi r  de
donner son avis, avant que l ’autorité ne tranche,
soi t par  saisine de l’ autorité, soi t  par un droi t
reconnu d’aut osaisine ; i l  peut  s’agi r  du pou-
voi r  de concertation qui  assure le par tage de
l ’ i n s t ruction d’un dossier entre l ’aut ori té (élus
et experts, t echniciens) et  des habitants ou des
représentants d’ habitant s considérés, eux aussi,
com me des expert s à leur  m anière ; i l  peut
s’ agir  enf in du pouvoir  de prendre une déci -
sion, à la place de l ’autor ité ou conjointement
avec el le, la forme la plus élaborée de la part i-
cipation étant alors une sorte de « c o d é c i s i o n» .
Dans t ous les cas, ce pouvoi r  d ’habi t ants ou
de groupes d ’habit ants résul t e so it d ’une
conquête, sui t e à un rappor t de force constru i t
- les habitants ayant obt enu d’être reconnus et
acceptés com me interlocuteurs de l ’autor it é - ,
soit d’une réponse à une proposi tion octroyée par
l ’autorité, les habi tants entrant dans les st ru c-
tures, les procédures, les processus conçus par
l ’autor i té pour dialoguer avec eux.

TERRITOIRES - SEPT. - OCT. 1999
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Politiques de participation
Avant de parler des méthodes

teur parm i  d’ autres. La pol i t ique de la v i l le,
parce qu’ el le requiert un travai l  inter-institu-
tionnel , conduit à une analyse des stratégies
des di fférents acteurs, et à la recherche de la
mei l leure manière de construi re leur  com-
plémentar i t é dans la co-responsabi l i t é et le
co-financement négociés.
La par ticipation rentre alors dans le jeu rela-
tionnel  entre les di fférents échelons du pou-
v o i r. La décentral isation a boul eversé ce
champ par  la t ransform at ion des droits et des
l i b e rtés des collect ivités locales, par la modi -
fication de la réparti t ion des compétences et
des m oyens. 
Au centre du débat  se si t ue, bien entendu, la
question pol i ti que majeure du rôle de l ’État
central  et de l ’État déconcent ré, par  rapport
aux pol itiques local es.
Mais sont également en débat  les questions
des agglomérations, de l ’av enir  du serv i c e
publ i c et des rapports entre les opérateurs
publ ics et  l es opérateurs pr iv és. I l  s’ agi t
aussi  de revisiter  l es di f férents modes d’ad-
mini st ration par  les aut or i t és publ i ques,
dans une tradi ti on vol ontar i ste, i nt erv e n-
tionnist e, plan i ficatr ice qui  semblent par-
foi s anachroni ques.

La participat ion interroge enfin les modes de
gestion urbaine. La nécessité d’une approche
globale de la vi lle interpel le notre tradition de
pol itiques sector iel les et de segmentations
administratives.
Com me l a pol itique de la vi l l e, la part i c i p a-
tion est  « transversale ». El le requi er t qu’un

élu et que l’ administration locale soient dotés
de missions terr i t oriales, aux côtés des clas-
si ques m odes d’ approche t hématique. Cela
impl ique de profondes refontes des organi -
grammes et des remises en cause radicales des
classiques méthodes d’intervention.
Sur le terri toi re, la question est double : el le
c o n c e rne les rapports des quartiers entre eux,
ainsi  que les rapports entre la central i té et  les
pér iphéries, ou la construction de « central i tés
secondai res » dans l es aggl omérations pl us
grandes. El le concerne aussi  la volonté gran-
dissante d’ arrêt er l ’extension urbaine en tache
d’huile et de reconstrui re la vi l le sur el le-même
(la « vi lle reconquise», la « vi l le renouvelée » ) .
Ce thème est  repris dans la pol itique dite « d e
développement  durable » .
Le passage de la pol itique des quartiers (D SQ)
à la pol i t ique de l a vi l l e, pu is à la pol itique
de l ’agglomération (de l ’ « ai re urbaine», tel le
qu’elle est défin ie par l ’ Insee) a entraîné la
global isation de l ’ approche spatiale. Le déve-
loppement  durable indui t une global isat ion
t hém atique : i l  n’est désormais plus conce-
vable d’aborder séparément les pol itiques d’ ur-
banisme et  d’habitat, et les pol i tiques de dépla-
cement, l es pol i t iques sociales, d’ insert i o n ,
de sécur ité, de cul t ure, d’envi ronnem ent… 
La participat ion est ainsi  par t ie intégrante
du dév eloppement  l ocal  et, à ce ti t re, un
composant  indi spensable des « pro jets de
t e rr i t o i r e» .
Transver sale, g l obale,  par t enar i al e, la
p a rt i cipat i on est  u n c om posant i ndi s-
pensable des projets de terr i t o i r e .

D 399 bis partie 1   30/10/03  10:31  Page 9



mouvem ent a décapité la vie associat ive de
q u a rt i e r, essentiel lement pr ise en charge par
les couches moy ennes, et multipl ié les pro-
b lèmes sociaux  dans ces quarti ers qui  res-
t aient  relativ em ent calmes quand tout l e
m onde avait du travai l  ou pouvait espérer  
en avoi r.

De cette période, il demeure aujourd’hui des
s t ructures (comités de quart i e r, sections locales
des fédérat ions de  locataires et des luttes pour
le cadre de vie, comme la CNL, la C SCV, la
CSF que l ’ on retrouve dans les processus de
p a rticipati on des habitants à la pol itique de
la vi l le. Il s y  apportent  une « cult ure de la
lutt e locale » et  cherchent pr incipalement à
établ ir  avec les autor ités locales (la m ai r ie, le
bai l leur)  un « r a p p o rt  de force ». Ils revendi-
quent leur place dans la participation à la poli -
t ique de la vi l le, et animent les init iat ives des
habitants en donnant une t onalité « s y n d i c a l e
au partenariat avec les autorités». Dans cer-
tains cas, le mouvem ent descendant  (octroyant
par exemple aux habitants le droit à la parti-
cipation par  la création de consei ls de quar-
tier)  est ut i l isé comm e étouffoi r  du mouve-
ment ascendant. Dans d’autres cas, la muni-
cipal ité profite de la faiblesse et du viei ll issement
de cette vie associative pour lui  substituer  des
associations para-municipales, ou pour reprendre
en régie di recte la gestion des services de proxi-
mité et des équipements de voisinage. C e t t e
volonté de contrôle social  dépasse le traditionnel
cl ivage pol it ique gauche/ droite. On pourr a i t
l i re, de la même manière, la municipal isation
croissant e des post es de chefs de projet.

À chacun son histoire 

Pour définir et rendre concrète la
participation des habitants à la gestion
de leur environnement, les acteurs
diffèrent selon les territoires,
les formations professionnelles, les
structures, les cultures. Points de vue.

• La participation dans la lu tt e locale

La socio logie urbaine a ét é imprégnée par
l ’ analyse m arx ist e pendant de nombreuses
années, notamment  au cours de la pér iode
dite « des lutt es urbaines » (1969-1980) dans
bon nombre des quar tiers d’habi tat  social  qu i
relèvent encore aujourd ’hui  de la pol i tique
de la vi l le. Cette école de sociologie analyse
essentiel lem ent « la producti on de la vi l le »
com me « project ion spatiale des rapports de
force économiques et sociaux  ». Le spati al ,
le soci al , le cul t urel  ne sont que des super-
s t ructures de l ’économique. La question fon-
cière, analy sée sous l ’angl e de l a spécula-
tion, expl i que la local isation géographique
pér i phér ique des zones aujourd ’ hui  d ites
« s e n s i b l e s» (par  euphémisme). La recherche
du m oindre coût  de product ion par  loge-
ment  ex pl i que l a massi fi cati on  des pro-
gramm es de c o n s t ruction, l a recherche de
la densi ficat ion et  de l a hauteur , la répét iti -
vi t é du m ême type d’i mmeuble par  volonté
de dimi nuer le coefficient de complexité des
archi tectes, ou la fabri cat ion indust ri al i sée
par montées homogènes et  immeubles « e n
chemi n de gru e» .
Des ménages de plus en plus démunis, frap-
pés de plei n fouet par  l a cr ise de l ’emploi  et
par la crise sociale qui  en découle, ont rem-
placé peu à peu les premi ers habi t ants. Ce
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À chacun son histoire 
Avant de parler des méthodes

• La par ticipation  et le lien social

La sociologie urbaine comportemental iste, dite
« de l ’école de Chicago » cherche à décr i re,
modestement mais minutieusement, le fonc-
tionnement social  de ces zones et la vie quoti -
dienne des habitant s. El le n’aborde pas la vi l le
en termes de production, comme le courant
précédent, mais de « consommation ». Comment
les habitants « font-i ls usage » de la vi l le ?
Cett e socio logie a considérablem ent  enr ich i
la poli t ique des quartiers, puis la pol i ti que
de la vi l le, par  le biais des travai l leurs sociaux
qui  en ont été très fortement imprégnés. El le
c o rrespond en effet à leur cul ture hum aniste
et  à leurs pratiques professionnelles du « c a s e
work ». Des cat égor ies d’anal yse t el les que
la cohabi tation (pluri -et hnique ou pluri -géné-
rationnel le), le locat ai re capt i f, « le compor -
tement di fférent dans les part ies communes
et dans l es parties pri vat ives », la violence
urbaine com me expression d ’une souffrance
sociale, « le phénomène de bande et la galère » ,
« l ’inclusion et l ’exclusion », « le l ien social » ,
« l a fracture sociale », et beaucoup d’ autres,
découlent de ces analyses de sociologie com -
p o rtement al ist e qui  dom inent  la plupart  des
diagnostics sociaux, et qui  induisent  les inter-
vent ions sociales (au sens large du term e )
l iées à la pol itique de la vi l le.
D es habit ants, souv ent associés dans des
s t ruct ures de quart i e r, sont assez présent s
dans les processus par ticipat i fs l iés à la pol i -
ti que de la vil le. 
C’est dans ce sect eur  que s’ est développée
« la méthodologi e de pr ojet », comm e pro-
cessus « d’animation sociale », de « mobi l i -
sation sociale » (pour ne pas di re de « conscien-
ti sation »). El le transform e les bénéficiai res
de l ’ aide et de l’ action sociale, d’ « assistés »
qu’i ls étaient, en « citoyens acti fs ». Les micro-
projets, assez sembl abl es à ceux  des coopé-
rants dans le t iers-monde, sont sect oriels et

modestes pour rest er l isibles par  la popul a-
t ion. Ils peuvent être des trempl ins pour par-
ticiper à bâtir un véritable projet territorial.
La participation à la pol itique de la vi l le s’opère
à tous les niveaux d’impl ication situés ent re les
« micro-projets d ’habi tants » considérés comme
« une école élémentai re de la ci toyenneté »
et le « développement local territorialisé ».

• La parti ci pation comme jeu des acteurs

Troisième approche m éthodologique : l ’ ana-
lyse insti tutionnel le et  la sociologie des orga-
nisations ram ènent toutes deux « au jeu des
a c t e u r s». Parce que la pol i tique de l a vi l le
est partenar iale, el le obl ige à décortiquer  ces
« constel lations relati onnel les » qui  expl i -
quent  les réal i t és pol itiques l ocales et leurs
évolutions. Les habitant s, eux -mêm es, doi -
vent êt re considérés comme des acteurs, ainsi
que les structures d ’expression et  d’ acti on
dont i ls se sont dot és ou qu’ ils ont investies.
L’ o b s e rvation organique décrit chaque acteur,
l ’analy se f onctionnel l e son rôle réel , l ’ana-
l yse relati onnel le ét udie l es réseaux , les
al l i ances et les af frontement s, les négoci a-
tions, les contractualisations. L’analyse stra-
t égique décry pt e pour sa part, au delà des
di scours-masques, les intent ions v ér i t ab les
des act eurs part e n a i r e s .
Ainsi , par lant de « partici pat ion des habi -
tants à la pol itique de la vi l le », on dev rait
préci ser  chaque fois de quels habi tants ou
de quels groupes d’habitants i l s’agi t, le posi-
t ionnement social  de chacun (personnes et
groupes), le projet (i ndividuel  ou col lecti f),
l ’h isto i re passée de la par t icipation…). 

• La par ticipation dans le mouvemen t social

Il  faut enfin  observ e r, quatrième approche de
la par ticipation à la pol itique de la vi l le, cel le
qui résulte d’une analyse socio-politique des
« mouvements sociaux ».
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Des groupes sociaux, des mi l i tant s engagés
ou non dans la pol i ti que au sens partisan du
t e rme, refusent l ’ idée de si lence social . C’ est
la principale motivation de leur  présence dans
les quartiers et dans la vi l le. Leur m ode d’in-
t e rvention, parfois surprenant, m ais toujours
très visible et non-violent, interpel le la pol i -
t ique de la v i l le en intégrant  l es probléma-
tiques local es dans les grandes quest i ons
nati onales ou int ernational es : l e dro i t  au
logement , au travai l , l es dro i ts de l ’ homm e,
la l ut te contre l ’extrême droite, la taxat ion
des produits de la spécul at ion fi nancière, la
coopération avec le tiers-m onde, la défense
des m inori t és sexuel les…

Ces mouvements consti tuent un gisement très
riche de mi l i tantisme et  de sol idar ité sociale.
Ils v isent  la l égislation et  la réglement at ion
nationales en s’adressant  à l ’État, davantage
qu’au pouvoi r local . D ans le même temps, i ls
vivi fient  les rapport s ent re acteurs locaux en
contestant que la seule loi de 1901 soit un point
de passage obl igé pour êt re reconnu comme
i n t e r l o c u t e u r, bénéficier  d ’aides m at ériel les
ou financières, et exercer  la citoyenneté des
groupes qu’i ls agrègent, même ponctuellement. 
Comme les contextes économiques et sociaux,
les cadres de référence évoluent et, avec eux,
les acteurs, leurs stratégies et  leurs modes
d ’ i n t e rv e n t i o n .
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Le décalage est important entre

« l’idéologie de la participation»,

qui donne lieuà desdiscours

démocratiquesquasi-généralisés, et

la «pratique de la participation»,

qui mobilise peu les habitants.

Comment comprendre ce décalage

sans tomber dans le discours

idéologique ? Nous vous proposons

six hypothèses, issues des pratiques

locales, qui constituent des leviers

pour la réussite d’une démarche de

participation.

Six comportements pour
développer la participation

2
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plus souvent associat ive). Ils expr iment « u n e
demande de part i c i p a t i o n». Ils se tourn e n t
vers le pouvoi r  local  pour obtenir  une recon-
naissance, des moyens (mat ériels, financiers…)
pour  mener leur act ion, c’est -à-di re pour réali -
ser leur  projet col lecti f. Nous avons appelé ce
second schéma « mouvem ent ascendant » ,
c’est-à-di re mouvement initié par des habitants
et qui  va vers les pouvoirs. Dans le même ordre
d’idée, des chercheurs en science politique oppo-
sent « la démocratie conquise » et la « d é m o-
cratie oct royée » .
L’ étude de nombreux cas génère notre prem ière
hypothèse : la participation ne s’épanouit réel-
lement  que s’ i l y a rencontre équi librée entre
le mouvement  descendant  et le mouvement
a s c e n d a n t .Si  l ’offre des pouvoi rs ne fait pas
l ’objet d’une appropriation durable par un nombre
signi ficati f d’habi tants, elle reste un ensemble
vide ou formel  qui  disparaîtra assez vite, ne
serait-ce que par découragement  des élus qui
déplorent « la non-réponse » des habi tants.
Si  la mobi l isation des habitants se heur te à un
m ur d’ incompréhension ou d’autor it arisme du
pouvoi r local , si el le ne débouche pas assez rapi-
dem ent sur des réal i sati ons concrèt es, el le
retombe aussi  dans le scept icisme, « l ’ a p o l i-
t i s m e» et « l ’ a n t i - p o l i t i s m e» des cit oyens fru s-
t rés. La réussi t e durable de la part i c i p a t i o n
dépend donc de la rencontre de l ’ascendant et
du descendant .
I l  nous faut  donc travai l l er  sur  tous les élé-
ments qui favorisent cette interactivité constru c-
tive et sur tous ceux qui l ’entravent.

Favoriser la rencontre 
entre l’offre et la demande

Sans mobilisation des habitants, l’offre
de participation reste une coquille vide.
Sans reconnaissance du pouvoir local,
l’implication des gens faiblit rapide-
ment. La participation se situe 
au carrefour des initiatives citoyennes 
et de la volonté des élus.

Nous avons const at é, au t ravers des travaux
m enés depui s deux  ans dans le cadre de
l ’ O b s e rvatoire des in itiatives locales de ci toyen-
neté, que la question de l ’ini t iat ive - l ’or igine
de l ’action - était fondamentale. Reprenant une
classi fication courante dans les mi lieux du déve-
loppement local , nous avons dist ingué les ini -
tiat ives issues des pouvoi rs locaux (m unicipa-
l ité, bai lleur  de logements sociaux ou autres), et
celles issues des habitants eux mêmes, indivi -
duellement ou col lect ivement, le plus souvent
par  le biais de la vie associative. 
Dans le premier cas de figure, « l ’offre de par-
t i c i p a t i o n», émanant d’en-haut, cherche à ren-
contrer les habi tants, à les fai re participer à des
s t ruct ures, à des processus qui  ont été conçus
et organisés par les pouvoi rs. Par exemple, un
consei l  municipal  découpe une vi l le en quar-
tiers, adopte un règlem ent pour des consei ls de
q u a rt i e r, invite les habitants à par ticiper  à la
vie du quartier au sein de ce dispositi f préétabli…
Nous av ons appelé ce schém a « m o u v e m e n t
d e s c e n d a n t», c’ est -à-di re mouvement  in itié
par  le pouvoi r et qui  va vers les habit ants.
Inversement, dans le deuxième cas de figure,
des habitants se sont aut o-organisés pour mener
une action et se sont dotés d’une st ructure (le
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entrer dans les processus participatifs.
D éjà, en 1977, l ’ arrêté interministér iel  qui
créai t  la procédure de réhabil i tation des grands
ensembles appelée « Habitat et vie sociale »,
parlai t  « d’animation sociale concert ée » plu-
tôt que de « p a rticipation des habitants », en
soul ignant  t out le t ravail  de dynamisation des
populations dém unies préalable à leur enga-
gement dans la procédure. Cet  engagem ent
éducati f, en amont de la participation pro-
prement d ite, considéré comm e un point de
passage obl igé, doit être étudié au même ti tre
que les actions participatives elles-mêmes.

• Inégali tés comme dans tout appre n t i s s a g e

On en trouvera plusieurs exemples dans notre
échanti l lon. Puisqu’i l  s’agit d’éducat ion, les
inégal i tés apparaissent im médiatement, comme
à propos de tout apprentissage.
Les sociologues des associations ont  montré
depuis l ongtemps que face à l ’out i l  d’ auto-
organisat ion et d’ action col lective offer t  par
la loi  de 1901, les couches et  sous-couches
sociales réagissent très di fféremment. Ce sont
les « couches moyennes ascendantes », socio-
culturel lement et économiquement évoluées,
qui  entrent le plus volontiers dans le mouve-
m ent associ ati f et dans les propositions par-
ticipatives, au point de les confisquer, de les
monopoliser, parfois à leur profit.
Au contrai re, les couches les plus populai res,
socialement , cul turel lement et économique-
m ent démunies, les étrangers ou les popula-
t ions issues de l ’ immigrat ion, les jeunes, les

Construire une pédagogie 
de la participation

La pédagogie de la citoyenneté
traditionnelle est cantonnée dans des
limites sociales qu’il faut dépasser.
Quelle discrimination positive l’élu 
est-il prêt à opérer pour élargir le
champ social de la participation ?

Ce n’est pas le l ieu d’ inventorier ici  toutes les
raisons, économiques, sociales, cul t urelles qui
peuvent pousser  les citoyens à ne pas part i c i-
p e r. Les repl is identitai res, fam i liaristes, com-
munautar istes ne favorisent pas l ’engagem ent
col lecti f  des habi tants d’un m ême l ieu, au-
delà de toutes les singular it és, de tous les par-
ticularismes. M ais, en plus des context es socio-
culturels, nous pouvons nous interroger sur
le caractère, inné ou acquis, de l ’esprit et  de
la pratique participatifs.
L’analyse des expér iences nous f ait ém ettre
l’ hypothèse que « le spontanéisme des masses »
n’ ét ant pas de la plus grande évidence, i l  faut
admet tre que la participation et la ci toyen-
net é s’apprennent , s’éduquent. Depuis plu-
sieurs années, l a « pédagogie de la ci toyen-
n e t é» est à l ’ordre du jour  de la réforme de
l ’école publ ique. El le se travai l le aussi  dans
tout es les f édérat ions d’éducation populai re
qui  tentent de redonner du sens à leur action. 

Les pouvoi rs locaux qui entendent mettre en
œuvre des processus par t icipati f s doivent,
simul t anément , proposer  des act ions d’ in-
f o rmation, de formation-développement, des
occasions d’apprentissage de la responsabi-
l i té qui  poussent le maximum de citoyens à
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Construire une pédagogie de la participation 

exclus ne répondent que marginalement aux
propositions de participation, et sont beau-
coup moins capables de faire preuve d’initia-
tives citoyennes face aux pouvoirs. 
Deux facteurs conjoints, complémentai res et
non contradictoi res, peuvent  expl iquer  cette
absence de la  jeunesse, déplorée par t out et
par  tous les autres acteurs. D’une par t, i l faut
t eni r  com pte de la réal i t é d’une « c u l t u r e
j e u n e» qui  n’accept e guère de rentrer  dans
des cadres préétabl is, trop inst itutionnal isés,
réglementés, et qui  préfère des « comit és d’ ac-
tion », des «coordinations», des rassemble-
ments totalem ent informels et souvent éphé-
mères ; cette « cul ture jeune » s’invest it plus
dans des « c o u p s» ponctuels que dans la conti -
nui t é d ’un engagem ent et  d’ une adhésion à
des organisations pérennes.
D’ autre par t , i l  est presque toujours évident
que « l ’ offre de part i c i p a t i o n» proposée aux
jeunes correspond mal  à cett e « cul t ure » et
aux formes spontanées d’engagement indivi-
duel  ou col lecti f. Autrement di t, l ’offre clas-
sique de par ticipation produit une sélection
sociale ; la réponse sociale s’ effect ue avec un
« fi l tre qual itat i f  »  qui  v ient s’ ajouter  à la
réduct ion quant itative constatée part o u t .
Beaucoup de discours qui  rendent la jeunesse
d’aujourd’hui  coupable de désintérêt feraient
bien d’interroger la pertinence des formes de

l’offre de participation qui lui est faite. 
Il  en est de même avec cert ains m ouvem ents
adul t es qui  démontrent , depuis pl usi eurs
années, leur capacité d’ organisation sous des
f o rmes innovantes, i nédi t es, par fois décon-
c e rtantes pour  ceux qui  sont habi t ués notam-
m ent aux form al ismes issus de la loi  de 1901
(AC !, Dal , sans-papiers, et c). Ces modal i t és
contem poraines d’engagement et d’act ion col -
lective s’insèrent mal  dans les offres classiques
de participation. 
U n pouvoir local  qui  dési re fai re part i c i p e r
le plus grand nombre et l’ensemble des cat é-
gor ies d ’habitants doi t donc mettre en œuvre
des processus de « discrim ination positive » ,
en faveur  des types de population qui  ont  le
plus de mal  à entrer dans les processus clas-
siques de participation ; et en faveur des types
de population qu’on ne rencont re presque pas
dans les structures et les actions part i c i p a-
t ives, quand ce travai l  préalable d’éducation,
d’appr ivoisem ent, de réconci l iation av ec le
lien social n’a pas été effectué.
Les travaux relat ifs au « si lence social » et aux
m oyens à mett re en œuvre pour « donner la
parol e aux populations sans voix », les tra-
vaux relati fs à « la fracture sociale » et aux
moyens à m et tre en œuvre pour  y remédier ,
constituent des appor ts précieux à cett e péda-
gogie de la citoyenneté. 
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tration/administrés montrent déjà aux citoyens
qu’ i l s peuvent i nfl uencer  le pouv oi r .
L’ i n f o rmation émise par les pouvoi rs peut être
aussi  longuement et scienti fiquement analy-
sée, t ous suppor ts confondus, au regard de leur
utilité pour provoquer le jugement et l’enga-
gement du citoyen. L’autojusti fication, l ’auto-
satisfact ion, la personnal isat ion excessive du
p o u v o i r, le langage technique inaccessible au
comm un des mortel s sont  aut ant de symp-
tôm es d’une maladie ant i -démocratique locale.

• L’habitant : un problème ou une re s s o u rc e ?

Le second degré s’appel l e la consul tat ion,
que celle-ci  soit légalement obl igatoire (comme
les enquêtes publ iques, par  exemple)  ou volon-
t ai re, facultat i ve, édi fiée par  l es pouv oi rs
locaux, au-delà de la loi . Le pouvoi r recuei l le
un avis dont i l  tient compt e ou pas mais qui ,
en principe, doit éclairer sa décision.
Le ci t oyen, i ndi viduel l em ent ou à t i tre col -
lectif, fait l ’expérience d’une expression infor-
m ée, sur  un dossier  précis. La qual i t é de la
consul t ation dépend, en grande partie, de la
qual ité de l ’ inform at ion qui  l ’entoure avant,
pendant et après, comme le montre par exemple
toutes les études sur  les enquêtes publ iques
ou sur les référendums locaux.
La part icipation n’est import ante que lorsque
la consultation a été entourée de mécanismes
i m p o rtants de comm unication, d’an imation
sociale, qui  sont  aussi  révélateurs du plus ou
moins grand esprit démocratique du pouvoir
qui consulte. 

Ne pas jouer sur les mots

Information, consultation,
concertation, participation. 
Ces différents registres déclinent des
pratiques spécifiques, légales ou extra-
légales, qui participent au contrat local.

L’ un des aspect s les plus évidents qui  ressort
de nos enquêt es est que l ’on attribue le nom
de participation à des opérations très diverses
qui  ne devraient  pas tout es être recouvert e s
par  ce t erme. Reprenant et simpl i fiant une
échel le proposée par des sociologues nord-amé-
ricains de la participation, nous nous sommes
appuyés sur la distinction de quat re degrés.

À la base, les mécanismes de l ’ in form a t i o n
locale consti t uent un premier  degré, consi -
déré comme « une pédagogie de la part i c i p a-
tion », « une maïeutique de la part i c i p a t i o n» .
Il s’agit aussi  bien de l’ information a s c e n d a n t e
(des habi t ants vers les pouvoi rs)  que de l ’in-
f o rmation descendante (des pouvoi rs vers les
habi tants) . La manière dont une municipal i té
recuei l le, prend au sérieux et  traite la « p l a i n t e»
des habitants, aussi  bien à propos des « g r a n d s»
problèmes locaux qu’à propos des « petites»
questions de la vie quotidienne de voisinage,
est déjà révélat rice d’un espri t  plus ou moins
o u v e rt à la démocratie participative. L’ a t t e n t i o n
a p p o rtée par les élus et par les administrateurs
des institutions publiques et semi-publiques
à la parole des habitants, l ’organisation repen-
sée des services publ ics locaux (notamment
techniques) pour une réponse rapide et adap-
tée, la m odernisat ion des rapports adm inis-
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La concer t ation const itue le t roisième degré.
El le im pl ique l ’ int ervent ion de non-déci -
deurs (les habi t ants, et/ou leur s r eprésen-
tants) , tout  au long de la consti t ut ion d’un
d o s s i e r, dans des structures pérennes, sec-
tor iel l es ou t er r i t or iales, du t ype « com -
missions mixt es extra-m unicipales » ou des
consei ls et comités de quart i e r, ou bien dans
des str uct ures ad hoc, plus ponct uel les et
pl us l i mitées dans le temps. El l e reconnaît
aux habitants « un pouvoi r d’expert i s e» pour
des questions qui  les concernent, au m ême
titre que les professionnels-techniciens, voi re
le favor ise en les dotant de m oyens. Elle consi -
dère les habi tants comme des « p e r s o n n e s - r e s-
sources », comm e « un gisem ent  de créat ivité
et de dynamisme social » dont  le pouvoir  local
aurait tort de se passer. L’ i n t e rvention des habi -
tants, leurs contradictions surmontées, est capable
d’enrichi r  l ’ instruction et, par conséquent , de
p e rm ettre au pouvoi r de t rancher en mei l leure
connaissance de cause. Des opérations de com-
municat ion, de formation, d’accroissement du
pouvoi r autonome d’expertise peuvent encore
améliorer l ’ intervention des habitants.

• Un espace privilégié pour l’élaboration 

de projets

La participati on proprement di te arrive au
bout du processus dont  les tr ois premières
marches ne doivent en aucun cas être mépr i -

sées et négligées. Elle implique «un partage
du pouvoi r  » que nous avons rarement trouvé
dans nos enquêtes.
Le discours dominant  est celui de la légi t imit é
du pouvoir  « éclai ré » à être le seul  à prendre
la décision finale. L’ i n f o rmation ascendante,
la consul t at i on, la concer t at ion rendent le
pouvoi r  plus averti , plus i ntel l i gent, m ais i l
ne peut, pour  autant, admett re la « c o d é c i-
s i o n» avec des habi t ants ou leurs représen-
tant s. Les élus disent  être élus pour cela : être
seuls à t rancher. On est le plus souvent très
loin de l ’aut ogestion et  m ême de la cogestion.
Quelques expér iences « d’enveloppes budgé-
t ai res de quart i e r» rest ent l imitées quanti -
tativement et qualitativement. 

C e qui  se rapprochera it le plus d ’une par-
t icipation, au sens ex act du ter me, se fa i t
sous for me contractuel le, un pouvoi r  local
accept ant  de se l ier  cont ractuel l em ent et
pl ur i -annuellem ent, av ec une st r u c t u r e
d’habi tants, par  exemple sur un « projet  de
q u a rti er  » .
La pol itique de la vi l le a induit cett e manière
de fai re qui  s’étend actuel lement à d’aut res
q u a rtiers, plus banaux. M ais la cul ture de la
négociation et  du contrat  local  n’est encore
que peu répandue, et reste ent ravée par  l es
modèles dominant s d’ omnipot ence et d’ om-
niscience des pouvoi rs.
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Il  est important de ne pas proposer  aux habi-
tant s que des objet s de par t icipation tr op
i m p o rtant s et sophist iqués, car on accentue-
rait alors les phénomènes de sélection sociale
dont nous avons déjà par lé. I l  n’ y a pas de
t rop petits, de trop modestes objets pour l ’ap-
prentissage de la participation. 
Un projet très simple, dont la réal isation ne sera
pas trop longue, peut correspondre à l’ insert i o n
dans la dynamique de groupes, notamment  de
jeunes, qui  ont l’habit ude de s’engager  dans le
ponctuel  et l ’éphémère. Les choix des objets de
la participation peut prendre ainsi  une valeur
pédagogique avérée. 
L’autori té qui  prend l ’in itiativ e de la part i c i-
pation, ou qui  accept e la demande de part i c i-
pat ion d’habi t ant s (d’usagers), organisés par
eux-m êmes, est aussi  très d iverse : la com-
m une, un établ issem ent publ ic local , notam-
m ent un bai l leur de logem ent social , l ’éche-
lon local d’une institution, par exemple, une
Caf (ou son antenne), une sect ion l ocale de
l’ANPE, etc.
Dans l e même ordre d ’i dée, des équi pes de
développement  social  urbain tendent  à privi-
légier  une at ti tude de non-action, ce qu’ on
p o u rrait appeler un si lence insti t utionnel préa-
lable. Le principe d’une telle démarche consiste
à se rendre capable d’écouter  la moindre mani-
festation des habi tants, un simple avis sur leur
envi ronnement  ; à s’interd i re d’agi r  quand i l
serai t  pour t ant t entant d’ affi rmer immédia-
t ement l ’efficacité des dispositi fs ou serv i c e s
publ ics ; à permettre une démarche d’ appro-

Diversifier les thèmes 
et les formes de participation

L’objet, l’amplitude du propos, les
limites choisies, la place dans les
différents temps de la décision
publique locale… Les formes de la
participation sont aussi variées que 
les champs d’intervention.

La décl inaison de la part icipation est  t rès di f-
férente selon les objets et les moment s aux-
quels cet te mét hode d’action publ i que s’ap-
pl ique. Les expériences que nous avons étu-
diées s’appl iquent à des objets t rès divers et
impl iquent , par conséquent, des acteurs eux
aussi  t rès d i fférenciés : par ti cipation autour
de l ’ école ou d’ un autre service publ ic l ocal
(comités d’usagers) ; participation liée à l’ur-
b a n i s m e; participation autour d’ équipements
et  de services sociaux, socio-éducati fs, socio-
cul t urels, culturels ; participat ion l iée à des
problèm es d’envi ronnement, au sens large du
t e rme ; par t icipation (plus rare)  à des choix
gestionnai res locaux, y compr is budgétai res
et fiscaux, etc.
Ces expér iences varient par  leur nat ure ; el les
varient aussi  par  leur  tai lle, ou plutôt par l ’ im-
p o rtance de l ’objet et  des enjeux. On part i-
cipe à de grands projets d’urbanisme comme
on participe à des aménagements de détai l ,
p a rfoi s mi nuscules, de l ’espace publ ic. On
prend en compt e des ini t iatives (des projets)
nées au sein de groupes particu l iers ( jeunes,
s p o rti fs, RM I stes…), com me on cherche à
fai re entrer dans de v astes m écani smes par-
ticipat i f s des cent aines, voi re des m i l l iers
d’habitant s d’un quar tier  ou d’ une vi l le… 
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priation, si  modest e soit-el le par  son am pleur
dans l ’espace, le tem ps et la lisibi li té publique
de ses effets.

Nous av ons r encontr é t rois écuei ls pr inci -
paux à l ’épanouissement de la par t i c i p a t i o n .
Le pr emi er  consist e à appl iquer  d’ une ma-
ni ère inversée et ant idémocratique le prin-
cipe de subsidiarité.
Nous avons assez souvent entendu dire qu’il
fal lait confiner  les habi tant s par ticipati fs aux
« p e t i t e s» choses de la vie quot idienne (le s
bordures de trottoir et les crottes de chiens),
qu i  « étaient à leur portée », mais que les
« grandes» choses, techniquement et juridi-
quement  complexes, que l es habi tants « n e
pouvaient pas comprendre», étaient du seul
r e s s o rt  du pouvoi r  t echni co-pol itique local .
Cet te attitude cantonne la part icipation dans
un cham p réduit, pour ne pas di re dér isoi re,
là où la participation des habitants ne risque
pas de déranger  l es grandes affai res (« la ré -
paration du réverbère, mais pas la rad iale
n o r d - s u d» ; « la couleur des papiers peints,
mais pas la conception générale, urbanistique
et  archit ecturale de la réhabi l i tation des im -
m e u b l e s»). À la limi te de ces discours, la par-
ticipat ion peut apparaît re comme un gadget,
destiné « à amuser la galerie », pendant que
les grands enjeux sont t raités dans l ’opacité
par un cercle restreint de décideurs.
Nous part ons de l ’ idée inverse : la part i c i p a-
tion n’ adm et  pas de l imi tes. Par nature, com -
me la démocrati e, elle doi t  investi r tout le
cham p social . Les pouvoi rs locaux n ’ont pas
de domaine réservé.

Le deuxième écuei l  consiste à ne prendre en
compte qu’un seul  aspect de la part i c i p a t i o n:

par  exemple, celui  que nous avons appelé « l e
recueil et le traitement de la plainte».
En revanche, la reconnaissance des projets
émanant  des habi tant s ne se fai t  pas ou se
fai t mal, dans la mesure où ces ini t iat iv es
ne rentrent pas dans les cadres et dans les
m éthodes ét abl is préalablement  et uni laté-
ralement par  les pouvoi rs. On veut des habi -
t ants d iscip l i nés qui  répondent , dans les
f o rmes voulues par le pouvoir , aux offres de
p a rt icipation qu’ i l  a octroy ées. On ne veut
pas êt re dérangé par  des in itiatives intem-
pest iv es, en par t icul ier cel les qui  sont t rès
di ffici lem ent pr ises en compt e par  des ser-
vices t echni ques tradi tionnels.

Le troisième écuei l  est  l ié au m oment de la
mi se en œuvre de la  par ticipation, notam-
ment de sa phase de concertation.
Beaucoup de pouvoi rs font interveni r les méca-
nismes par t icipati f s t rop en aval  du chemi-
nem ent des dossiers, quand ces derniers sont
déjà quasim ent bouclés et que l a m arge de
m anœuvre laissée aux habi t ants est minime,
voire dérisoire.
Nous partons de la péti tion de principe inverse :
com me l a par t icipat ion est  appelée, par  sa
nature dém ocrat ique, à investi r  la tot al i té de
l’espace de la gestion publique, elle est appe-
l ée à i nv esti r  l a t otal i té du temps de l ’ ins-
t r uction et  de l ’exécution des dossiers, depuis
l ’ aval  le plus précoce, jusqu’au su ivi ul t ime.
Il  faut aussi  s’interroger  sur les rapport s entre
la part icipati on des ci toy ens et  une évalua-
tion i térative des processus et  des conséquences
de la décisi on publ i que. La part icipation la
plus rare, m ais pas totalement inexistante, se
r a p p o rt e à des réfl ex ions prospecti ves aux-
quelles les habitants auraient accès.
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cratique s’est  alors développée. Fai re part i c i-
per  les habitants à la gestion d’une col lectivi té
locale, c’est s’enrichi r de la récolte des points
de vue et des ressources var iés, voi re contra-
di ctoi res, des ci t oyens, administrés, contri -
buables, uti l isat eurs de services publ ics locaux,
et donc amél iorer la conception et  la gest ion
des services à la population, accroît re le degré
de sat isfaction électoralem ent payant… C’est
aussi  donner une image moderne, ouvert e ,
sym pat hique des di r igeant s, et  fai re part a g e r
à tous les inévi tables contraintes de la gestion.

Deux cas de figure peuvent être distingués :
celui  des pouv oi rs qui  prat iquent la démo-
crat ie di recte, c’ est-à-di re la  part i c i p a t i o n
di recte, et  celui  des pouvoi rs qui  prat iquent
la démocratie médiatisée, c’est-à-di re la par-
ticipation médiatisée.
Au cœur du débat, la vie associ ative, princi -
pal  v ecteur de la médiat isation entre le pou-
voi r et les habitant s (médiatisation descen-
dante) et  entre l es habitants et le pouvoi r
(médiatisation ascendante).
Les associations sont-elles aujourd’ hui des relais
ou des écrans à la participation des habitants ?
Confisquent -el les à leur profi t  l ’offre de part i-
cipat ion offerte, plus que jamais, par  les pou-
voi rs ? Représentent-el les vraiment  la réal i té
sociale, dans sa diversité, dans sa total ité ? Jouent-
elles, el les-mêmes, le jeu de la démocratie intern e
et participative pour leurs adhérents ? 
Les élus locaux m ani festent  souvent une cer-
taine méfiance à l’ égard d’ une vie associative

Clarifier avec les élus
ce qui motive la participation

La participation, mode de management
public? Médiation sociale ?
Observatoire du changement ?
Renouveau de la démocratie ?

Tout ce que nous venons de di re i l lustre la di f-
ficu lté de conduire des processus part i c i p a t i f s
authentiques. Et pourtant, un nombre crois-
sant d’autorités locales se lancent dans cette
aventure, not am ment  depuis les élections
municipales de 1995. 
On peut se demander pourquoi.
Not re hypot hèse est  qu’ i l  exi ste deux moti -
vations principales, tantôt contradictoires et
exclusiv es l ’ une de l ’aut re, t antôt  complé-
mentaires et conjuguées.

Des motivations tournent autour d’une concep-
tion moderne (moderniste ?) du management
l o c a l .Il  s’agit d’une sorte de décal que de la
gestion pr ivée des entreprises par la gestion
publique, les col lectivi tés locales et leurs satel -
l i t es. Venue des État s-Unis et  const rui t e sur
la critique radicale de la product ion fordiste, la
gest ion part icipative dans les entreprises a pris
les formes sui vantes : mot ivation des per-
sonnels, gest ion par  objecti fs, cercles de qua-
l i té, intérior isation des contraintes, rapport s
plus di rect s ent re le somm et et la base par
affaiblissem ent des h iérarchies interm é d i a i r e s ,
mise en réseau de petites uni tés s’opposant
aux grands systèmes pyramidaux, etc.
L’entrepr ise européenne, et notamment fran-
çaise, a adapté ces m éthodes à notre « c u l t u r e
d ’ e n t r e p r i s e». Les col lectivités publ iques ont
suivi . La critique de la gestion publ ique auto-
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qui  est  aussi , pour eux, une m enace de contre-
p o u v o i r, une pépin ière de form ation des o u t -
s i d e r spour les prochaines élections. Il  sem ble
qu’un nombre croissant d’ entre eux pratiquent
aujourd’hui  des formes de démocrat ie part i -
cipative di recte, t rès centrée sur « la personne
du maire » : visite personnelle dans les quar-
tiers, num éro vert, permanences, systèm es de
communicat ion aut our de sa figure, de son
im age… Ce rapport direct entre le maire et
les ci t oyens est  tantôt complém entai re des
s t ruct ures et des processus plus institution-
nal isés et col lecti fs, t antôt se substituent à
eux. Dans certaines vi l les, part i c i p e r, c’ est être
« branché sur le maire qui  vous écoute et  qui
vous veut du bien». Cela concerne les rap-
p o rts avec les citoyens, m ais aussi  les rapport s
i n t e rnes à la mairie, qui  s’ét abl issent entre le
maire et ses adjoint s, entre le bureau m uni-
ci pal  et le consei l  municipal , ent re la majo-
rité et les m inor ités, entre les hommes et les
femm es qui  siègent  au consei l , comme cela
c o n c e rne les rapports entre le maire et « s e s»
fonctionnai res. Le code des communes favorise
de m anière incontestable le pouvoi r person-
nel et entrave les expériences de collégialité. 
M ais i l  y a quelque dér ision à prôner  la par-
ticipation la plus large à l ’égard des habi tants,
tout  en la réduisant tant  que fai re se peut  à
l ’intérieur de l ’apparei l  m unicipal, en centrant
la total i té des pouv oi rs sur  la personne du
maire, en br imant au maxim um les mi nor i -
tés. Peut -on êt re démocrat e vers l ’extér ieur
quand on est autocrate à l ’ intér ieur ? Peut -i l
y avoi r  par ticipation véritable s’ i l  n’ y a pas un
minimum de par tage du pouvoi r  à l ’ intér ieur ?
Peut-on exiger des services un changement de
« culture du pouvoi r  et  de l ’act ion» quand on
est incapable de mettre en place les m êmes
principes au sein du conseil municipal?

La deuxième grande sér ie de motivat ions se
r a p p o rte à un renouveau sincère de la démo-
cratie et des valeurs républ icaines qui  l ’ i r -
r i g u e n t. Fai re participer  les citoyens à la ges-
t ion locale, c’ est leur montrer une autre image
de la pol i tique, proche d’eux, déterminant les
conditions de leur vie quotidienne, forgeant,
avec eux, l ’ avenir  de leurs enfants et  de leur
ci té. La participat ion i l lustre « une autre
manière de fai re de la pol it ique ». Cette image
s’oppose à cel le de la pol itique « p o l i t i c i e n n e» ,
des m agoui l les et  des affai res. El le consti tue
une réponse ém ise par  des d i r igeant s pol i -
t iques « é c l a i r é s» face à la déconsidération
dont i l s se sentent  l ’objet et  si  dangereuse
pour la démocratie.
La par t icipation a pour but de réconci l ier
les citoyens avec la pol i t ique et av ec leurs
représentants él us. El le l utte donc à la fois
cont re le dév eloppem ent de l ’abst ention-
nisme électoral , contre l ’apol itism e et l ’anti -
pol i ti sm e c roi ssant s et, par  conséquent ,
contre l a montée de l ’ ext rémism e ant i -répu-
bl icain. Cette nouvel le approche de la pol i -
t ique, qui  about it à i nt égrer  les r isques de
la démocratie participat ive, correspond aussi
à « une attitude de modestie » vi s à vi s de
la complexi t é de l ’av enir .
Si  l es élus t radi t ionnel s continuent d ’affi r-
m er  qu’ i l s saven t et  maî tr i sent tout, les 
« nouveaux élus » admett ent  que plus per-
sonne ne peut prét endre à lui  tout seul  déte-
ni r  l a vér ité. Les m édi at i ons parti sanes 
s’ef f acent, les l i eux  de réf lex ion  et de 
prospective qu’étaient les instances local es
des partis jouent  m al  l eur  rôle. Il  faut trou-
v er  de nouveaux l i eux  pour  i nventer  une
nouvelle m anière de fai re de la pol i t ique. La
p a rt icipation apparaî t com me le cœur de
cette t ransform a t i o n .
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est sol l icitée sur des compétences et des enjeux
d’ établ issements publ ics de coopération inter-
communale, qu’i l  s’ agisse des struct ures d’ag-
glomération dans l ’espace urbain, ou des stru c-
tures de « pays» dans l’espace rural.
I l  ne faut pas condamner t rop vite le cadre
communal , mais i l  faut  comprendre que l ’ on
dem ande au même habi t ant d’assim i ler  l es
enjeux de plusieurs niveaux gigognes, et  de
s’engager simultanément , à ces di fférentes
échel les, du sous-quart i e r, du quart i e r, de la
commune, de l ’ensemble int ercom munal…
D e plus, les espaces sont à géomét rie var iable
selon le type d’objet que l’ on propose à la part i-
cipation. S’engager dans un mécanisme part i c i-
pat i f relat i f à un service de proxim ité ne se fait
pas de la même manière que s’engager dans des
mécanismes participati fs relatifs au tracé d’une
grande voirie. En plus, le départ ement, la région,
l ’État, l ’Europe, le monde const ituent aussi  des
références pour d’autres ci toyennetés.

Enfin, l ’aut re question conclusive est relative
à la spéci fici t é de la participat ion locale : un
ci t oy en mieux mobi l isé local ement  est un
« m ei l leur citoyen » pour  la démocratie natio-
nale, pour  la démocratie sociale, dans son asso-
ciat ion, son syndicat , sa coordination, pour la
démocratie économique, dans son entrepr ise…
Le local est le l ieu privi légié de l ’apprent issage
de la participat ion, dont les bénéfices se di ffu-
sent ensui te dans l ’ensemble de la société, et
dans toutes les formes des relations sociales.

Donner le temps de la participation
aux différentes échelles

La participation est pertinente pour
régler les questions de proximité
comme pour contribuer aux débats 
de société. Du local au global, dans
chaque espace public intermédiaire.

Ce dossier porte exclusivement sur  des expé-
ri ences locales de participation. M ais i l  faut
achever cette sér ie de leviers pour  dévelop-
per  la par ticipation par  deux réflexions com -
plémentai res. 

La premi èr e résul t e du constat  que l ’ on
demande aux  ci t oy ens de par t i c i p e r
si multanément dans d i ff ér entes échel les
em boî t ées.  De p l us en pl us souv ent,
l ’ échel le de la comm une, qui  sembl e la
p lus év ident e et  qui  est , local em ent , la
seule dotée d’ une représentation légitimée
par  l e suff rage universel  d i rect, semble
dépassée par  le haut et par  l e bas. 
À une échel le infracommunale, la part i c i p a-
tion la plus intense s’ effectue dans les quar-
t iers. Les quar t iers, eux -mêm es, ne corr e s-
pondent pas toujours à l ’espace le plus pert i -
nent et  au sentim ent d’ appart enance le plus
intense pour une par ti cipation de voisinage.
On lu i  préfère la montée d’escal ier , le bloc
d’imm eubles, la barre, la tour , la ci té, le lotis-
sement , l 'î lo t , autant de sous-quartiers à
l ’échel le desquels se mènent des expériences
diverses, et peut -êt re les plus riches, de par-
ticipation des habitants.
À l ’échel le supracomm unale, la part i c i p a t i o n
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La participation est rarement

chose aisée, quel que soit

l’acteur local. Au regard des

enquêtes menées dans près

de cinquante villes, certaines

questions apparaissent

centrales à toute action.

Pour que les différents

acteurs locaux se retrouvent

dans le même espace/ temps

et s’entendent sur le même

scénario décisionnel, passons

en revue six écueils à franchir

et trois impératifs à respecter.

Questions pratiques 
à la participation

3
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dans lesquels les habitant s ne peuvent s’expri -
mer que sur des questions dont ils ont été sai -
sis par l ’autorité (la fixation de l’ ordre du jour des
consei ls de quartier  n ’est qu’ un exemple par-
t iculier de ce problème). 

Dans l ’instruction d’un dossier, à quel  moment
les habitants participent -i ls ? Le plus en amont
possible, dès les prem ières esquisses. Plus tard,
sur un pré-dossier établ i , en dehors d’ eux, par
les services techniques (un dossier  si  fermé et
si  détai l lé qu’i l  ne reste pratiquement  plus de
marge de manœuvre pour l ’ intervention des
h a b i t a n t s?). Les habi tants peuvent-i ls inter-
veni r  sur la totali té du dossier, ou seulement
sur une partie, cer taines questions étant consi -
dérées comm e trop techniques ou trop com-
plexes pour qu’on les soumette au travail  des
habi tants, rédui ts à s’exercer sur des questions
s u b a l t e rnes, voire dér isoi res ? Cette « c o - i n s-
t r uct ion » se poursui t-el le tout  au long de l’ ins-
t ruct ion, dans toutes les navettes que le dos-
sier  peut  effectuer entre les techniciens et les
décideurs ? 

La décision, une fois pr ise par les élus, com-
ment les habitants sont-i ls associés à sa mise
en œuvre ? On peut  di re que si  les habitants
ont  été associés au travai l  de préparation de la
dél ibérat ion (et, dans un certaine mesure, au
travail  législati f), i ls ne participent que très rare-
m ent au pouvoir  exécut if qui relève du bureau
municipal , voire de la seule personne du maire :
choix des opérateurs, passation des marchés,
suivi  des chantiers, et c, sont très rarement du
r e s s o rt de la part icipation des habitants.

Questions de perception

La participation ne s’effect ue pas sur un
terrain vierge. Les citoyens et les
institutions ont déjà vécu, avec des
succès ou des échecs, ce que l’on a
appelé à tort ou à raison la
p a r t i c i p a t i o n .Il faut identif ier les
obstacles pour les surmonter.

• Pourquoi devrais-je participer?

L’ injonction fai t e aux habi tant s de part i c i p e r,
dans le cadre de la pol itique de la vi l le, pose
pri ncipalement deux problèmes. Le premier
c o n c e rne le droit de ne pas part i c i p e r, soit par
scepticisme, soi t par  choix vo lont ai re et rai -
sonné (« Ça ne sert à r ien » ; « C’est unique -
ment  de la manipulation pol iticienne électo -
r a l i s t e» ;  « Tout est décidé d’ avance » ;  « O n
fait semblant  de mettre les ci t oyens dans le
coup » ; « Les vrais combat s citoy ens sont
ai l leurs », e t c ) .
M ais l ’essentiel  est  contenu dans une seconde
i n t e rrogation : comment s’inscr it l ’ interv e n-
tion des ci toyens dans le ci rcuit de la décision
pol itique ? Les habi tants pensent- i ls qu’ i ls
pèsent ou qu’i ls ne pèsent  pas sur la décision ?
L’ex pl ication très dét ai l l ée de cet te question
doit être mise en scène, localement, si  l ’on veut
étouffer les scepticismes et les découragements,
si  l ’on veut élargi r  constamm ent le cercle des
ci toyens participants. Des schémas très précis
peuvent êt re établ is, à propos des étapes qui
précèdent la décision : quel est le pouvoi r d’ini -
tiative des habitant s, c’est-à-dire le pouvoi r de
proposer aux décideurs une question nouvel le
(on peut fai re une parent é entre ce pouvoi r et
cel ui  de l ’autosaisine, dans un m écanisme
c o n s u l t a t i f )? S’y opposent tous les cas de figure
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Supposer une intervention de leur part, le plus
en amont possible, impl iquerait même que l ’on
se demande com ment i ls pourraient part i c i p e r
à la négociation des contrat s de vi l le entre le
préfet et l ’autori té locale, c’est-à-di re en amont
même de la signat ure des contrats.
Ce serait le principal  intérêt d’un texte contrac-
tuel  préalable plus ou m oins solennel , valant
engagement : chart e de la citoyenneté, chart e
de la dém ocratie locale, charte de la part i c i p a-
t ion… Les règles du jeu clai rement établ ies
garant issent la place de chacun et évi t ent les
i l lusions, et  donc les dési llusions démobi l isa-
tr ices des citoyens.
La vi rulence de certains groupes locaux s’ex-
pl iquerait ai nsi  en tant  que « c o m p e n s a t i o n
d’un déficit de pouvoi r », c’est-à-di re absence de
percept ion du rôle joué réel lem ent par  les
citoyens dans le cheminement de la décision.

• De toute façon, on ne nous dit 
pas tout !

Le défici t  des pol itiques d’ in formation et de
communication autour de la pol itique de la vi l -
le est souvent  point é. Pourtant , considérées
comme indispensables au développement de
la participation, el les constituent un préalable
pédagogique nécessai re. Dans le détai l , i l  fau-
drait passer en revue de nombreuses questions:
la place de la pol itique de la vi l le et de la par-
ticipation des habitant s dans tous les support s
émis par le pouvoi r local , au premier rang des-
quels figurent les bul letins m unicipaux (quel -
le est la place fai te aux instances de quart i e r ? );
l ’appropr iation démocrat ique des nouv el les
technologies de la comm unicat ion ; le soutien
matériel  et financier à l ’expression autonome
des habi tants et de leurs associations ; les m é-
thodes de remont ée, de recuei l , d ’écoute, de
trai tem ent de la parole des habi t ant s ; les
f o rmes d’expression de la cult ure technique des
s e rvices municipaux, adapt ées pédagogique-

ment à la culture des habitant s… Et b ien
d’autres aspects qu’i l  ne s’agi t pas d’énumé-
rer  ici  de manière exhaustive.
Là com me ai l l eurs, les moyens municipaux
d ’ i n f o rmat ion fonctionnent «au consensus » .
L’analyse de contenu des bul let ins municipaux
montre leur  caract ère d’inst rument  de propa-
gande, voire de manipulation, d’autosatisfac-
tion et d’autojusti ficat ion du pouvoi r en place,
de promot ion de la personne du m aire beau-
coup p lus que de promot ion de l ’ action du
consei l  municipal . C e n’est pas leur qual i té
technique qui  est en jeu ( i l  existe d’ excel lents
magazines), mais leur ext rême di fficult é à don-
ner une place aux opposi t ions (mêm e légi t i -
mées par le suffrage universel ), à construi re des
débats cont radictoi res. Il  nous est nécessai re
de soul igner , au contrai re, « la valeur  pédago-
gique et insti tut ionnelle du dissensus », comme
« espace d’expression de la citoyenneté » .

• On ne parle vraiment pas de la 
même chose !

L’éducat ion à la citoyenneté pose des problèmes
multiples et complexes que nous n ’avons pas
l ’ambi t ion d’aborder  ici . El le t ouche à la fois
l ’Éducation nat ionale, dont  c’est la vocation
première avant même la di ffusion de la connais-
sance, et toutes les fédérations d ’éducat ion
populai re, si  présent es dans les tissus locaux
par leurs mi l i tants bénév oles, l eurs profes-
sionnels, leurs équipements et leurs services. 
Peu de municipal i tés semblent avoi r développé
des expériences i mportant es sur cet  axe qui
n’est  pas beaucoup apparu dans les contrats de
vi lle finissants. Peut-être les cont rats de vi lle
à veni r  pourront -i ls avancer sur ce point ?
L’offre de participation est discr iminatoi re et
volontai rement  tournée vers ceux qui sont
exclus de t out aut re l ien social .
Il est question de di fférents langages (la langue
des pol i tiques, cel le des t echniciens, des habi-
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tants), de di fférentes temporal i tés ( la manda-
ture pol itique, les délais techniques, le temps-
- lent et fluctuant- des habi t ants).
Les couches sociales perçoivent di fféremment
l ’action publ ique et participent plus volontiers
au débat local , les unes plus r iches culturel le-
ment faisant fui r  d’autres, plus démunies, que
tout  exclut de la société par  ai l leurs. Le copro-
priétai re, le comm erçant  savent peser col lec-
tivement sur l e pouvoi r  local  et profi t er  de
toutes les offres de participat ion. M ais part i c i-
pent-i ls à fai re valoi r  le bien commun ?
L’éducation à la cit oyenneté que nous préconi-
sons revêt donc des formes de « d i s c r i m i n a t i o n
p o s i t i v e». Elle doit d’abord profiter aux couches
et sous-couches sociales qui  ont le plus de mal
à répondre aux offres de participation, ou à s’auto-
organiser  pour peser  sur les pouvoi rs.
L’histoi re de la par t icipation mont re la ten-
dance à form er les élus et les techniciens à
l ’écoute de l ’habit ant. Faut-i l  former  les habi -
tants à la col laboration positive avec les élus
et les techniciens ?

• Oui, mais… ce n’est pas vous qui 
décidez!

Les habitants par ticipati fs ont par fois l ’ impres-
sion d’avoir en face d’eux le seul  maire. Ils le
grati fient de toutes les réussites et l’ accablent
de tous les échecs. D’autres expriment  au
contrai re leur confusion, leur désarroi  devant
« une nébuleuse de décideurs » qu’i ls n’ar r i -
vent pas à hiérarchiser, ni  m ême toujours à
i d e n t i f i e r. La même remarque vaut  d’ai l leurs
pour le « guichet unique» dans les pol itiques
sociales écartelées, el les aussi , entre une mul-
ti tude d’ intervenants. C’est poser à nouveau le
problème du l e a d e r s h i pdans la pol itique de la
vil le et la nécessité d’affi rm e r, face aux habi-
tants, la réal i té d ’un « guichet unique». 
Le chef de projet, bien que le plus souvent lié
à l ’apparei l  m uni cipal , ne peut pas toujours

jouer ce rôle. Les associations d’ habitants les
mieux organisées et les plus astucieuses savent,
p a rfois, uti l iser  ces contradictions et  « m a n-
ger à tous les râteliers».
P a rt out, on nous a posé le problème du rôle
de l’État. Plus largement, il nous semble que
la quest ion récurrente est  cel le « du l e a d e r-
s h i pdans la pol itique de la vi l le ». S’or ient e-
t-on vers un pi lotage comm un par l ’État et la
com mune, un peu à la manière dont la loi  sur
le RM I a organisé un pi lotage conjoint de cett e
nouvelle politique sociale ?

C e rta ines compl i cati ons viennent  de l ’ac-
centuati on de l ’ intercommunal i t é dans l es
agglomérations.
Aujourd’hui  le président du district ou le président
de la communaut é urbaine, demain le prési -
dent de la communauté d’agglomération, seront-
i ls les int er l ocuteurs pr incipaux  de 
l ’ État et les signatai res des contrat s, alors que
les maires seront relégués à un second plan ?
On est loin d’avoi r également clari fié les rôles
respecti fs du consei l  général , maître des prin-
cipales interventions sociales, et du consei l
régional , signatai re des contrats de plan, prin-
cipal  acteur des pol itiques économiques et de
l ’aménagem ent du t err i t o i r e .

Qui est le chef de fi le de la politique de la vil le
et comment s’exerce pratiquement ce primat ?
Face à cet te situation, on affi rme souvent que
« le pouvoi r municipal  reste localement plus
f o r t que tous les aut res ». Est -ce totalem ent
v r a i? Tout au plus peut-on dire que l’ État serai t
dans l ’ incapacité pol i t ique, juridique et pra-
t ique d’intervenir sur  le local , à l ’encontre de
la volonté municipale.
Il  ne faut cependant  pas donner  l ’ i l lusion que
le pouvoi r local  se l imite à la seule volont é des
maires, même si  ceux-ci , pour des raisons évi-
dentes, cherchent à se mett re au prem ier plan.
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Le pouvoi r  du m ai re est l imi té par les capaci -
tés de résistance, voi re de nui sance, de bien
d’autres autorités : les autres élus de l ’ inter-
com munal ité, le consei l  général  (ou plut ôt le
conseil ler  général ), la Caf, les bai l leurs, et bien
d ’ a u t r e s .
L’ Ét at  profite incont est ablement de ces di ffi -
cultés pour s’imposer en m odérat eur, en arbi tre,
et surt out  enjoindre les act eurs à un part e n a-
riat qu’il  organise autour de lui , car  le pouvoir
municipal  en est incapable.

• Il n’y a même pas d’élu 
dans le quartier !

La pr ise en compte du terr it oi re pose des pro-
blèmes au regard des habitudes de répart i t i o n
des responsabi l i tés dans les m ajor i tés munici -
pales. La segmentation adm inist rative, issue
de la tradition napoléonienne, rejai l l i t  depuis
toujours dans la ventilation des responsabi l i -
tés entre des adjoints thématiques (ou adjoints
sectoriels). L’ introduction de la dimension ter-
ri toriale ( le quart i e r, le pays…) est alors très dif-
fici lement pr ise en compte.
Nous avons rencontré trois cas de figure.
Ici , le terri t orial  se superpose au thém atique,
c’est -à-di re qu’un même adjoint ajoute une res-
ponsabil i té territoriale (adjoint de quart i e r, pré-
sident d’un consei l  de quart i e r, voi re maire
adjoint de quart ier ) à sa responsabi l i té sect o-
riel le (adjoint à la culture, aux affai res scolaires…).
Là, les adjoints terri toriaux le sont  à part  entière
et  co-exist ent avec des adjoints thématiques.
Dans d’autres vi l les enfin, les adjoints sont  tous
thémat iques, et  les responsabi l i tés terr i t o r i a l e s
sont confiées à des conseil lers municipaux délé-
gués, qui  ne jouissent naturel lement  pas de la
même notor iété que des adjoints.
Il  n’est pas possible de dire quel le est la meil leure
solut ion, d’autant qu’ el le découle aussi  de l ’en-
gagement réel  des personnes, au-delà des ti tres
cumul és ou non. Mai s, dans tous les cas de

figur e, l ’ autor ité t er r i tor ial e, c’est -à-di r e la
mise en œuvre de la transversal ité n ’a pas de
pouvoi r  hiérarchique sur  l ’autor i té sector ielle.
L’ad joint aux quartiers, comme l ’adjoint à la
dém ocratie locale quand i l  existe, n ’a pas
d’autre pouvoi r  vis-à-vis de ses pai rs que sa
force de conviction (et par fois l ’appui  déclaré
du maire). Pire, dans de nombreuses vi l les, l ’ad-
joi nt  aux quartiers n’a pas d’autorité sur les
q u a rtiers pr is en compte par la pol i tique de la
vi l le, qui  relèvent d’un autre adjoint. Les majo-
ri tés pluriel les, qu ’el les soient de gauche ou de
droi te, ne faci l it ent pas la tâche, car les adjoints
ont souvent pr is l’habi tude de passer entre eux
une sorte de « Yalta municipal » qui  empêche
l’ adjoint  d’une certaine tendance de « m a r c h e r
sur les plates-bandes » d’un adjoint d’une autre. 

Comment s’organiser  col lectivement pour  pas-
ser  du sector iel  au global , des visions théma-
tiques aux approches t er r i tor iales ?
Le poids des adjoints thématiques est  encore
renforcé par  le fait que l ’organigramme des ser-
vices correspond, le p lus souvent, à l ’organi-
gramme des responsabi l i tés déléguées aux
adjoints (ou vice-versa) . Les adjoints théma-
ti ques sont ai nsi transf orm és en vér itables
« chefs de serv i c e s», alors que les adjoints ou
consei l lers ter ri toriaux ne disposent que d’une
adm inistrat ion exsangue. On sai t  qu ’i l  en est
de même au n iveau national  : le posi t ionne-
ment  d’ un ministre ou d ’un secrétai re d’État
de la vil le dans l’organigramme gouvern e m e n t a l
pose les mêmes problèmes de fonctionnement
i n t e rministér iel  et de m ise en œuvre du t rans-
versal  face aux segm entations thématiques.
Il  est bien entendu impossible à l’État de remettre
en cause les acquis de la décentral isation et de
la l ibre adm inistration, et on ne voi t pas com -
ment  i l  pourrai t faci l i ter l ’indispensable ren-
forcement des élus t err it oriaux par  rappor t aux
élus thématiques.
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Les services municipaux éprouvent aut ant de
mal que les élus à prendre en compte la trans-
versali t é et  la t er ri tor ial isation de l ’ act ion
publique.
C e rtains élus ont voulu mener une approche
plus t er r i tor iale que fonctionnel le, par  l ’ im-
plantat ion d’une mairie de quart i e r, la décon-
centration des services t echniques avec des
équipes plur idiscipl inai res d’ ouv riers muni-
cipaux, la déconcentration des services (entre-
tien de la voir i e, parcs et jard ins, etc). La
manière forte a le p lus souvent  abouti  à des
confl i ts, par fois graves, ent re les él us et les
techniciens (principalement les cadres tech-
niques). La major i té des vi l les conscientes de
ce problème ont préféré la manière douce,
pragmatique et progressive, passant  par l’ éla-
boration de « projet s de serv i c e s» prenant en
compte, au moins partiel lement, les impéra-
ti fs de la t err i tor ial isat ion. 
Une cert aine tension subsi ste ent re l ’adm i-
ni strati on de gestion et  l ’adm inist rat ion de
mi ssion. Il  faudrai t  réfléchir  p lus profondé-
ment à la manière d’accompagner ces muta-
tions par  la formation des élus et des cadres
et  par la di ffusion d’expér iences. Ce pourr a i t
être l ’ un des rô les de capi t al isation et  de
mutual isati on menées dans l ’évolution de la
pol itique de la vi l le.

• Ça, ce n’est pas chez nous !

Les questions posées et les amél iorations appor-
tées par  la participat ion des habi t ants dépas-
sent  très vite les frontières du quartier ou de la
vi l le. L’ i n t e rférence de l ’évolution spatiale de
la pol itique de la vi l le et  de l ’évolution de la
législation de l ’intercommunal ité est évidente.
La plupar t des élus nous ont dit s’ interroger sur
les conséquences du projet de loi Chevènement.
D ’une m ani ère générale, on sait que la 

pol itique de la vil le a successivement emboîté
trois espaces : le quart i e r, la comm une, l ’ag-
glomération. Chacun d’entre eux pose des pro-
blèmes institutionnels. Le suffrage universel
est évoqué aux échelons i n f r a et  s u p r ac o m-
m unal  où la comm une est  poussée à aban-
donner  à une aut or ité élue ses compét ences
de développement et d’ am énagem ent de l ’ es-
pace, substance de la politique de la ville. 

L’émergence d’un « proj et de terr i t o i r e» se
h e u rte à la persistance d ’un espr i t com mu-
nal  de cl ocher  : chaque com mune chez soi ,
et les électeurs seront bi en gardés. 
L’État , y compris au t ravers de la pol itique de
la vi l le, ne dispose d’à peu près aucune pos-
si bi l i té d’ im poser  des t er r i to i res autres que
comm unaux. Les eff orts dest inés à inciter
l ’ intercommunal i té ( fiscalement, financière-
m ent, contractuel lement) ne garantissent pas
la général isation rapide des structures d’ ag-
glomération fort es, capables de porter  part o u t
la pol i tique de la vi l le à cet te échel l e. 
La participation des habi t ants au projet de t er-
ri toi re rend nécessaire de préciser quels sont les
r a p p o rts à établ i r  entre les di fférentes échel les
et entre les di fférents contrats qui  y sont atta-
chés : contrat local  de sécurité, plan de dépla-
cement  urbain, programme local  de l ’habit at ,
Pos révisé, programme local  d’ inserti on par
l ’ économique, cont rat local  éducati f ou cul-
turel , peuvent-ils être valablement menés sans
c o n c e rtation avec les habi t ants ? Comm ent
le contrat  de vi l le est -i l  « l o v é» à l ’ intér ieur
du contrat d’agglomération ? Est -i l  seulement
« le vo let soci al », « le volet sol i dar ité » du
contrat d’agglomération? Les spéci f icités de
chaque contrat , leur hiérarchisat ion, les rela-
t ions qu’i ls établ issent  entre eux doivent être
fortement rappelées.
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de l ’échéance des mandat s des élus, bâtit la
réf lexi on sur le moyen et sur le l ong term e .
L’hor izon quinquennal  de la pol itique de la
vi l le est-i l  sout enabl e ? D ans quel l es condi -
tions son caractère de pol i ti que exception-
nel le vaut -i l  d’ être maintenu ?

• La compétence des habitants est-
elle considérée comme une 
ressource ?

Les rappor ts entre les techniciens et les habi -
t ants posent  deux types de questions : celle de
la « cul ture des techniciens ». Le savoi r-fai re
des techniciens n’ est pas remis en cause ; i l
s’agit d’accroître leur capacité à com muniquer
avec les habit ants, et  donc de changer de niveau
de langage, d’instruments pédagogiques d’ ex-
position, d’instruction et d’ expl ication des dos-
siers, de reconnaître le « temps des habi tants » ,
c’est-à-di re le « temps de la démocratie ». Le
catalogue des formations proposées montre
encore un grave déficit de propositions. Presque
p a rtout  nous avons recuei l l i  l ’ idée que « l e s
t e rritoriaux évoluent  moins rapidement que
les habi tants et les élus » .
La seconde évolution nécessai re réside dans
la reconnaissance par  les t echniciens de « l a
compétence des habi tants » : cel le de la réa-
l i té fine de la v ie sociale, des probl èm es de
la vie quotidienne. L’ habi tant est  d’abord « u n
témoin qui  peut  rappor t er  ce qui  se passe
dans un territoi re donné ». Il  est  aussi  celui
qui  peut exposer  son expérience et  ses attentes
d’ usager  des pol i tiques qui  lui  sont  destinées.
Il  peut consti t uer l ’échelon de base d’ un sys-
tème d’aler te dans le corps social  ( la « v i g i -
l ance civique »)  afi n de « t i rer la  sonnet te
d ’ a l a rm e» vis-à-v is des autori tés, à propos

Questions de méthode

Le temps, les compétences et
l’évaluation: trois impératifs à prendre
en compte sans lesquels toute velléité
de participation est illusoire.

• Participation ponctuelle 
ou durable ?

L’adoption de la dém arche du développem ent
durable obl ige les habitants parti ci pants à
être capables de t ravai l ler simultaném ent à
plusieurs échel les spatiales : le voisinage et le
q u a rt i e r, l a commune, l ’aggl omérat i on.
Le dével oppement durable pose l a question
de l a place de l ’habi tant dans l es pol iti ques
urbaines, et va bi en au-delà. Ce concept, qui
se développe rapidement  à l ’ échelle intern a-
t ionale (et  m oins vi te dans notre pays que
dans d’autres) , induit une concepti on nou-
vel le de la gestion urbaine, avec des aspect s
de gl obal isati on des approches qui  sont au
cœur de la démarche de développement local.
Les fondem ents du développement  durable
posent, avec p lus de force que dans l es
approches antér ieures, la quest ion de l ’ éva-
luation participati ve. En post ulant  la globa-
l i té, i l  par t icipe à dict er  le primat  de l ’agglo-
mération sur  la comm une, ce qui  nous ren-
voie aux interrogations sur le fonct ionnement
de l ’ intercom munal i té. Le développem ent
durable accentue la nécessi t é de la t ransver-
sal i t é, par rapport aux approches sector iel les,
ce qui  n ’est pas sans poser  la question de la
r é p a rtition des compétences ent re les élus et
à propos de la segmentat ion t raditionnel le
des services. Le développem ent durable bou-
leverse les approches temporel l es, puisqu’ i l
refuse le cour t terme technici en, va au-delà
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« des dysf onctionnements sociaux à l ’ét at
n a i s s a n t». I l  est  l ’ i nt er locut eur  indi spen-
sable d’ une éval uati on interactive. 

Aux pol iti ques l a m aît r ise d’ouvrage ; aux
techniciens la maîtr ise d’œuvr e ; aux habi-
tants la maîtr ise d’ usage qu’i ls sont  les seuls 
à posséder.
Peut-on bâti r  le part enariat  local  sur  cett e dis-
tinction ? Il  serai t dangereux de parler de l ’ in-
t e rvention des habi tants comme d’une « c o n t r e -
e x p e rt i s e» f ace au pouvoi r  d’exper t ise des
technici ens, de par ler  du « c o n t r e - p o u v o i r»
des habi tants face au pouvoi r  des élus. La par-
ti cipation, comm e l a ci toy ennet é, n’est pas
spont anée. L’ e x p e rtise im pl ici t e ne devient
pas aut omatiquement  une expertise expl icite,
capable d’ être expr imée et  d’ être opérat ion-
nelle dans des instances participatives.
Comm e pour les techniciens, se pose alors
un problème de f orm ation des habi tant s à la
com munication de leur expert ise et à l ’exer-
ci ce de leur citoyenneté. Les bénévoles des
associat ions locales const ituent une cibl e.
Quelques expériences de form at ion méritent
d’être évaluées et peut-être général isées. Les
techniciens qui  ont  fait le pas de se mettre à
l ’ écoute des habi tant s disent  leur  sat isfac-
ti on d’ un jeu relati onnel  m oins tendu.

• L’ é valuation, processus pédagogique
et décisionnel, est-elle au cœu r de la
participation ?

La faiblesse de l ’évaluati on des contrats de
vi lle qui  s’achèvent  est soul ignée par  beau-
coup d’observateurs. D’ une part, l ’évaluation
se fait le pl us souvent in fine, dans les mois
qui  précèdent la fin du cont rat, dans l ’optique
de sa mise en scène finale, avant la négocia-
ti on du contrat su ivant . D’autre par t, l ’éva-

luat ion est le p lus souvent le fai t  d’expert s
ex tér ieurs qui  ne met tent pas en œuv re de
façon com plète l ’ interactivité des act eurs. On
peut souhai t er  deux évolut ions. D’ une part ,
la mise en œuvre réel le d’une évaluation conti-
nue i térat ive av ec, par  ex em ple, l a réunion
régul i ère d ’une commissi on part e n a r i a l e
(i ncl uant  des représentant s des habi tant s)
p o u rredresser les dér ives éventuel les, mieux
col ler  à la situation locale. Cette disposition,
présent e dans presque tous les cont rats, n’a
p o u rtant pas d’existence réel le. L’ é v a l u a t i o n ,
comme la par t icipation, est dynamique, plu-
r iel le : elle accompagne tous les st ades de la
décision publ ique locale. D’autre part , i l  faut
accroît re considérablement  des out i ls métho-
dologiques d’une évaluation partenariale. Le
cham p social  a largement expérimenté « l ’ é v a -
luation dynamique », dans l ’ espri t  des méca-
nismes d’évaluation qui  étaient inscr its dans
la loi  relat ive au RM I. L’évaluat ion des pol i -
tiques publ iques a donné lieu à une l i tt éra-
ture exceptionnel lement  abondante, mais i l
semble que t ous ces acquis n’aient  pas été suf-
fisamment employés à propos de la pol i t ique
de la vil le. Plusieurs vi l les ont créé des stru c-
tures destinées à inst itutionnal iser  un dia-
logue entre les élus et les « forces vives ». Les
consei l s économiques et sociaux l ocaux se
multip l ient  à l ’échel le des vi l l es, voi re des
agglomérations. Des observatoires de la citoyen-
neté apparaissent. On peut penser que de t el les
s t ruct ures assureront  l ’évaluation interactive
de la pol i tique de la vi l le, à l ’ image de cert a i n s
consei ls régi onaux  qui  sav ent uti l iser  l eur
consei l  économique et  social  régional  pour
évaluer  l a plani fi cation, l es pol i t iques t err i-
tori al isées, pour servi r  de bureau d’études,
mettre en œuvre des pol i ti ques nouvel les et
transversales.
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